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Communiqué de presse 
Informations réglementées 

15 mars 2017, 17h45 

  
 Publication relative à une notification de transparence 
 
(article 14, alinéa 1er de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations 
importantes) 
 

NV Bekaert SA (“Bekaert”) a reçu une notification de transparence datée du 13 mars 2017, dont il 
résulte que, suite à la hausse des actions détenues en garantie en date du 10 mars 2017, la Norges 
Bank détient désormais 3,00% des droits de vote de la société. Ainsi le seuil de participation de 3% a 
été franchi. 
 
La déclaration datée du 13 mars 2017 comprend les informations suivantes: 

 

• Motif de la notification: l’acquisition ou la cession de titres conférant le droit de vote ou de droits de 

vote. 

 

• Notification par: une personne qui effectue la notification seule. 

 

• Personne tenue à notification: Norges Bank (la banque centrale de Norvège), Bankplassen 2,  

PO Box 1179 Sentrum, Oslo, 0107, Norvège. 

 

• Date de la transaction: 10 mars 2017. 

 

• Seuil franchi: 3%. 

 

• Dénominateur: 60 347 525. 

 

• Détails de la notification : 

 

A) Droits de vote Notification précédente Après la transaction 

Nombre de droits de 
vote 

Nombre de droits de 
vote 

Pourcentage de 
droits de vote 

Détenteurs de droits de 
vote 

 Attachés 
à des 
titres 

Non liés à 
des titres 

Attachés 
à des 
titres 

Non liés 
à des 
titres 

Norges Bank 1 508 780 1 812 832 0 3,00% 0,00% 
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B) Instruments 
financiers 
assimilés 

Après la transaction 

Détenteurs 
d’instruments 
financiers 
assimilés 

Type 
d’instrument 
financier 

Date 
d’échéance 

Délai ou 
date 
d’exercice 

Nombre de 
droits de vote 
pouvant être 
acquis en cas 
d’exercice des 
instruments 
financiers  

Pourcentage 
de droits de 
vote 

Règlement 

    0 0,00%  

 

Total (A & B) Nombre de 
droits de vote 

Pourcentage 
de droits de 
vote 

   1 812 832 3,00% 

 

• Chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est effectivement 

détenue: La Norges Bank est la banque centrale de Norvège. Dans le cadre des activités de la 

banque centrale, la Norges Bank gère les réserves de change de la Norvège. Elle est également 

responsable pour la gestion du Government Pension Fund Global (GPFG) norvégien. La gestion du 

GPFG est placée sous la responsabilité formelle du Ministère des Finances mais déléguée à la 

Norges Bank. Tous les investissements sont exécutés par la Norges Bank - agissant en tant que 

commettant - et toutes les participations sont registrées sous le nom de la Norges Bank. 

 

• Informations supplémentaires: Cette notification fait suite à la hausse des actions détenues en 

garantie. 

 

 

 
 

Profil  
Bekaert (www.bekaert.com) est à l’échelle mondiale leader sur ses marchés et leader technologique dans le domaine de la 
transformation et de revêtements de fil d’acier. En offrant de manière continue de la valeur ajoutée à nos clients de par le monde, nous 
nourrissons l’ambition d’être leur fournisseur préféré de produits et de solutions de fil d’acier. Bekaert (Euronext Bruxelles: BEKB) est 
une entreprise globale, employant presque 30 000 personnes dans le monde, ayant son siège en Belgique et réalisant un chiffre 
d’affaires annuel de € 4,4 milliards. 

 


